
  « AIDES TECHNIQUES - QUALITÉ DE VIE» 

Date limite de candidature : jeudi 4 mai 2017 à minuit 

MODALITÉS DE PARTICIPATION CANDIDATURES 

Association ARSLA – 75 avenue de la République, 75011 Paris | Nous contacter : appelaprojets@arsla.org ou 01 43 38 99 35 

1. Se rendre sur www.arsla.org pour télécharger le 
dossier complet 
 
2. Envoyer son dossier complété avant le jeudi 4 mai 
2017  
- par voie électronique à l’adresse 
appelaprojets@arsla.org  
- par version papier au siège de l’association (cachet de  
   la poste faisant foi)   
 

Depuis sa création, l’association a soutenu plus de 23 000 personnes atteintes de SLA : 
écoute, prêt de matériel, conseils… Un seul objectif: améliorer la qualité de vie des 
personnes. 
 
Pour répondre à cet objectif d'une façon pertinente et efficace, l'ARSLA renouvelle son  
appel à projets « Aides techniques – qualité de vie » en 2017. 

1. Ouvert à toutes les structures accueillant des 
personnes atteintes de SLA : privé, public, court, 
moyen ou long séjour, structures de répit, soins de 
répit… 
 
2. Seront examinés par le Comité d’experts tous les 
projets ayant pour objectif d’améliorer les conditions 
d’accueil, de suivi, d’évaluation, de continuité des 
soins… 

 

http://www.arsla.org/
mailto:appelaprojets@arsla.org

